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Rapport d’enquête 
 

Examen de certaines pratiques  
du Groupe Chaoulli 

 
 

1. LA DEMANDE DU MINISTRE 
 

Le ministre de la Santé et des Services sociaux a demandé, le 15 octobre 20072, que la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, ci-après nommée « la Régie », procède à 
des vérifications auprès du Groupe Chaoulli. Le 10 octobre 2007, le Dr Jacques 
Chaoulli diffusait un communiqué de presse annonçant le lancement de son entreprise 
qui a pour objectif d’offrir à ses membres un accès rapide à des services de santé avec 
des médecins et des dentistes. Le Dr Chaoulli aurait conclu des ententes avec des 
professionnels de la santé non participant au régime d’assurance maladie ainsi 
qu’avec d’autres professionnels participant au régime d’assurance maladie. Le  
Dr Chaoulli soutient que le paragraphe i) de l’article 22 du Règlement d’application 
de la Loi sur l’assurance maladie permet au professionnel de la santé qui a conclu 
une telle entente de demander paiement du coût des services médicaux rendus aux 
personnes membres du Groupe Chaoulli, c’est-à-dire celles qui ont accepté de payer 
une cotisation annuelle à cette entreprise. Cette cotisation ne couvre pas le coût des 
services médicaux rendus par le professionnel de la santé auquel le membre aura été 
référé. 
 
Le communiqué de presse du 10 octobre 2007 paru sur le site Internet CNW 
TELBEC se retrouve à l’annexe 2.  

 
 
2. LE MANDAT D’ENQUÊTE  

 
Le mandat d’effectuer les vérifications appropriées auprès du Groupe Chaoulli a été 
confié le 22 octobre 2007 par M. Marc Giroux, président-directeur général par intérim 
de la Régie, à M. Normand Julien, directeur général des affaires institutionnelles. 
 
L’enquête a été réalisée par un enquêteur de la Direction des enquêtes, ce dernier, 
conformément à la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec (L.R.Q., 
chapitre R-5), est investi des pouvoirs et immunités des commissaires nommés en 
vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (L.R.Q., chapitre C-37). 
 
De tels pouvoirs autorisent un enquêteur désigné de la Régie, à interroger toute 
personne et à demander la production de papiers, livres, documents ou écrits qu’il 
estime nécessaire au déroulement de l’enquête. 

                                                 
1 Voir annexe 1 



4 

 
L’objectif de cette enquête consiste à effectuer toutes les vérifications nécessaires 
auprès du Groupe Chaoulli afin d’établir la nature, la portée et la légalité de la 
pratique annoncée lors du communiqué de presse du 10 octobre 2007, en vue de 
permettre à la Régie d’intervenir, le cas échéant, s’il devait s’avérer que celle-ci 
contrevienne à la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., chapitre A-29). 

 
 
3. LA MÉTHODOLOGIE D’ENQUÊTE 
 
 Cette enquête a été réalisée selon un processus qui comporte quatre phases : 
 

• détermination des moyens devant être déployés en vue de l’objectif à atteindre; 
• réalisation des interventions dans le respect de l’objectif du mandat confié; 
• collecte de toute information pertinente au mandat, incluant l’expertise provenant 

de secteurs de la Régie; 
• analyse exhaustive de l’ensemble des éléments recueillis et évaluation de la 

qualité de ceux-ci. 
 

 Parmi les interventions réalisées, mentionnons qu’une rencontre a été tenue avec le 
Dr Jacques Chaoulli le 13 novembre 2007.  

 
 Des échanges ont  également  eu lieu avec des personnes assurées auprès de la Régie et 

avec des médecins participant au régime d’assurance maladie du Québec. 
 

 
4. LES PRINCIPALES ASSISES LÉGALES 
 

Les principales dispositions de la Loi sur l’assurance maladie qui sont en cause dans 
la présente enquête sont les suivantes : 
 
• Article 1 c) de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Professionnel soumis à l'application d'une entente : un professionnel qui exerce 
sa profession dans le cadre du régime institué par la présente loi, qui est rémunéré 
suivant le tarif prévu à une entente et dont le montant des honoraires (…) lui est 
payé directement par la Régie lorsqu'une personne assurée a présenté sa carte 
d'assurance maladie (…). » 

 
• Article 22, quatrième alinéa de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Un professionnel de la santé soumis à l'application d'une entente ne peut exiger 
ni recevoir, pour un service assuré, que la rémunération prévue à l'entente et à 
laquelle il a droit en vertu des alinéas qui précèdent (…).» 
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• Article 22, neuvième alinéa de la Loi sur l’assurance maladie 
 

« Il est interdit à toute personne d'exiger ou de recevoir tout paiement d'une 
personne assurée pour un service, une fourniture ou des frais accessoires à un 
service assuré rendu par un professionnel soumis à l'application d'une entente ou 
par un professionnel désengagé, sauf dans les cas prescrits ou prévus dans une 
entente et aux conditions qui y sont mentionnées. » 
 

• Article 22, paragraphe i) du Règlement d’application de la Loi sur l’assurance 
maladie  

 
« 22.  Les services mentionnés sous cette section ne doivent pas être considérés 
comme des services assurés aux fins de la Loi:  
 
(…)  
 
i) tout service rendu par un professionnel sur la base d'une entente ou d'un contrat 
avec un employeur ou une association ou organisme aux fins de rendre des 
services assurés à ses employés ou à leurs membres. »  
 

 
5. L’EXAMEN DES FAITS RECUEILLIS 
 

Le Groupe Chaoulli est une corporation légalement constituée depuis le 1er mai 2007 
en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. Le Dr Jacques Chaoulli en 
est le président et l’actionnaire majoritaire. La place d’affaires de cette compagnie est 
située au 1966, boulevard Graham, bureau 300, Mont-Royal, Québec, H3R 1H3. 

 
Le Groupe Chaoulli est un organisme privé dont la mission est double : 

 
- aider ses clients à avoir un accès rapide à des services de santé généraux et 

spécialisés avec des médecins et des dentistes pédiatriques participant au régime 
d’assurance maladie ou non ; 

 
- réinvestir une partie de ses revenus dans la Fondation Chaoulli, organisme à but 

non lucratif, dont l’objectif est de chercher et proposer des idées nouvelles pour 
améliorer le système de santé pour tous les Québécois.  

 
Selon les explications obtenues du Dr Chaoulli, la fondation n’avait pas encore 
commencé ses activités en date du 13 novembre 2007. 

 
Modèle d’affaires tel qu’annoncé publiquement le 10 octobre 2007 
 
Selon le communiqué de presse diffusé par le Groupe Chaoulli le 10 octobre 2007, 
cette entreprise a conclu des ententes avec des professionnels du régime privé 
(professionnels de la santé non participant au régime d’assurance maladie) ainsi 
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qu’avec un certain nombre de professionnels du régime public (professionnels 
participant au régime d’assurance maladie) qui se sont engagés à ne pas diminuer leur 
volume de pratique dans le régime public, et à ajouter des plages horaires 
supplémentaires pour soigner, à financement privé, des patients membres du Groupe 
Chaoulli.  

 
Lors d’une rencontre tenue le 13 novembre 2007, le Dr Chaoulli a mentionné à 
l’enquêteur au dossier que le modèle d’affaires annoncé publiquement le 10 octobre 
2007, selon lequel un membre du Groupe Chaoulli, en vertu du paragraphe i) de 
l’article 22 du Règlement d’application de la Loi sur l’assurance maladie, paierait 
directement un médecin participant au régime d’assurance maladie (ci-après appelé 
« médecin participant ») pour un service normalement assuré, n’a jamais été appliqué. 
Par conséquent, aucune personne assurée n’a eu à payer un « médecin participant » 
pour un service rendu au sens du paragraphe i) de l’article 22 du Règlement 
d’application de la Loi sur l’assurance maladie (ci-après appelé « au sens de l’article 
22 i) ». 

 
Lors de cette rencontre, le Dr Chaoulli a également précisé que le modèle prévoyant la 
signature d’un contrat entre le Groupe Chaoulli et un « médecin participant » a été 
abandonné et les contrats conclus antérieurement n’ont jamais été appliqués. 

  
Selon le Dr Chaoulli, et au regard des documents remis à l’enquêteur, la majorité des 
personnes qui avait payé à cette entreprise une cotisation annuelle pour y devenir 
membre a été remboursée et les autres étaient sur le point de l’être, ceci en date du 
13 novembre 2007.  

 
Nouveau modèle d’affaires 
 
A- Volet individuel 
 
Toujours selon les explications fournies par le Dr Chaoulli, un nouveau modèle 
d’affaires a été mis en place. La notion de cotisation annuelle n’existe plus pour la 
clientèle individuelle et les seuls frais exigés des personnes assurées sont de 25 $ pour 
l’ouverture du dossier et de 250 $ pour chacune des références acceptées auprès d’un 
professionnel de la santé (services de courtage). À ces montants, il faut ajouter les 
taxes applicables. Ainsi, la personne assurée référée par le Groupe Chaoulli à un 
« médecin participant » ne verse aucun montant à celui-ci pour un service assuré. Ce 
médecin est rémunéré pour ce service par la Régie. 

 
Le Dr Chaoulli a remis à l’enquêteur la liste des clients qui ont utilisé les services de 
référence offerts par son entreprise depuis le début des opérations le 10 octobre 2007. 
Il a également  confirmé que les personnes assurées qui ont obtenu un rendez-vous 
avec un « médecin participant » n’ont versé aucun montant au médecin pour les 
services assurés reçus. À cet effet, les personnes assurées rejointes par téléphone ont 
confirmé n’avoir versé aucun montant pour la visite médicale outre les frais 
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d’ouverture du dossier et de référence (services de courtage) exigés par le Groupe 
Chaoulli. 

 
Selon le Dr Chaoulli, aucun contrat ou entente n’est signé avec les professionnels de 
la santé à qui il réfère des patients en vertu du nouveau modèle d’affaires et aucune 
transaction financière ni commission ni ristourne d’aucune sorte n’intervient entre le 
Groupe Chaoulli et un professionnel de la santé. 

 
B- Volet pour les groupes 
 
Le Dr Chaoulli a expliqué qu’en ce qui concerne la clientèle collective  (soit des 
groupes de 100 individus ou plus ), son entreprise vendra des cotisations annuelles à 
des entités comme un club sportif ou à leurs membres ou employés à titre de services 
de référencement pour leur trouver un « médecin participant » avec lequel cette entité, 
et non pas le Groupe Chaoulli, conclura une entente ou un contrat « au sens de 
l’article 22 i) ». Sur la base d’une telle entente, à titre d’exemple, un joueur d’un tel 
club sportif pourra recevoir un service médical et les honoraires du médecin seront 
assumés par le club sportif, de sorte que le joueur n’aura pas à payer le médecin pour 
le service assuré reçu.  Le Groupe Chaoulli fournira également à de telles entités des 
services de prises de rendez-vous (services de courtage) auprès de « médecins 
participants ». Groupe Chaoulli ne touchera aucune commission ni ristourne quant 
aux sommes qui seront payées par les dites entités auxdits médecins.  

 
 
6. CONCLUSION 
 

Sur les faits à l’origine de l’enquête 
 
Les faits, les déclarations et les documents recueillis en cours d’enquête permettent de 
conclure que :  
 
• le modèle d’affaires annoncé publiquement le 10 octobre 2007, selon lequel une 

personne membre du Groupe Chaoulli, en vertu du paragraphe i) de l’article 22 du 
Règlement d’application de la Loi sur l’assurance maladie, paierait directement 
un médecin participant au régime d’assurance maladie pour un service 
normalement assuré n’a jamais été appliqué; 

 
• le Groupe Chaoulli perçoit une somme d’argent des personnes assurées qui 

utilisent ses services de prises de rendez-vous accélérées (services de courtage) 
auprès de médecins omnipraticiens et spécialistes ; 

 
• les personnes assurées versent une somme d’argent au Groupe Chaoulli 

uniquement pour les frais d’ouverture du dossier et pour les frais de référence 
(services de courtage) auprès de médecins omnipraticiens et spécialistes; 
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• les personnes assurées ne versent aucune somme d’argent aux médecins 
participant au régime d’assurance maladie qui acceptent de les recevoir pour le 
service médical assuré reçu; 

 
• le Groupe Chaoulli ne verse aucun montant à titre de commission, ristourne ou 

autres aux médecins omnipraticiens et spécialistes qui acceptent de recevoir ses 
clients pour une visite médicale. 

 
Sur la légalité de la pratique  
 
L’analyse des faits, des déclarations et des documents recueillis en cours d’enquête 
permet de conclure que le Groupe Chaoulli ne contrevient pas à la Loi sur l’assurance 
maladie lorsqu’il perçoit une somme d’argent des personnes assurées qui utilisent ses 
services de prises de rendez-vous accélérées (services de courtage) auprès de certains 
médecins omnipraticiens et spécialistes participant au régime d’assurance maladie. 
 
Par ailleurs, un employeur ou une association ou un organisme qui, sur la base d’une 
entente ou d’un contrat conclu avec un professionnel de la santé participant au régime 
d’assurance maladie, assume le coût des services assurés rendus à ses employés ou à 
ses membres ne contrevient pas à la Loi sur l’assurance maladie et au paragraphe i) 
de l’article 22 du Règlement d’application de la Loi sur l’assurance maladie. 
 

 
 
 
 
Normand Julien 
Directeur général des affaires institutionnelles 
 
22 janvier 2008 
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